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Ce moyen de défense date de 1892, année de la 
codification de la common law anglaise qui traitait 
les enfants comme des biens matériels. Les voies de 
fait correctives infligées à tous les autres citoyens 
canadiens par des personnes en situation d’autorité 
ont été interdites, y compris en ce qui concerne les 
apprentis, les marins, les condamnés et les détenus. 

Tout instituteur, père ou mère, ou toute personne qui 
remplace le père ou la mère, est fondé à employer la 
force pour corriger un élève ou un enfant, selon le cas, 
confié à ses soins, pourvu que la force ne dépasse pas la 
mesure raisonnable dans les circonstances.

Article 43 du Code 
criminel du Canada

L’article 43 enfreint les droits de l’enfant à la protection
1.	 En	1991,	 le	Canada	a	ratifié	la	Convention de Nations Unies relative aux droits de l’enfant, s’engageant 

à	:	protéger	les	enfants	contre	toute	forme	de	violence	(article	19),	agir	selon	l’intérêt	supérieur	de	l’enfant	
(article	 3),veiller	 à	 ce	 que	 la	 discipline	 scolaire	 soit	 appliquée	 d’une	manière	 compatible	 avec	 la	 dignité	
de	 l’enfant	 en	 tant	qu’être	humain	 (article	 28)	 et	 protéger	 les	 enfants	 contre	des	peines	ou	 traitements	
dégradants	(article	37).

2.	 Dans	ses	Observations finales	de	1995,	2003	et	2012,	le	Comité	des	droits	de	l’enfant	des	Nations	Unies	a	
demandé	l’abrogation	de	l’article	43	avec	une	insistance	grandissante.	Le	Comité	a	exprimé	sa	«	profonde	
préoccupation	»	quant	à	l’inaction	continue	du	Canada	sur	cette	question1.

3.	 En	2002,	 le Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme	a	 indiqué	que	 les	châtiments	
corporels	sont	 incompatibles	avec	 la	Déclaration	universelle	des	droits	de	 l’homme	et	enjoint	 les	États	à	
prendre	des	mesures	juridiques	pour	garantir	les	droits	de	l’enfant	à	la	protection2. 

4.	 En	2006,	dans	 l’étude sur la violence à l’encontre des enfants réalisée pour le Secrétaire général des 
Nations Unies,	 l’auteur	demande	instamment	aux	États	«	la	fin	de	toute	justification	par	les	adultes	de	la	
violence	à	l’encontre	des	enfants,	qu’elle	soit	sanctionnée	par	la	‘tradition’	ou	déguisée	comme	étant	de	la	
‘discipline’	»	et	il	conclut	que	«	en	bout	de	ligne,	les	gouvernements	sont	responsables	de	la	protection	des	
enfants.	«	C’est	aux	gouvernements	qu’incombe,	en	dernier	ressort,	l’obligation	de	protéger	les	enfants.	C’est	
donc	à	eux	d’agir	et	de	s’acquitter	de	leurs	obligations	en	matière	de	droits	de	la	personne.	»	[TRADUCTION]3  

5.	 En	2006,	 le	Comité	des	droits	de	l’enfant	des	Nations	Unies	a	publié	 l’Observation générale No° 8, dans 
laquelle	il	«	souligne	que	la	Convention	suppose	l’élimination	de	toute	disposition	(en	système	de	droit	civil	
comme	en	common	law)	autorisant	l’usage	d’un	certain	degré	de	violence	à	l’égard	des	enfants	(par	exemple	
une	correction	«	raisonnable	»	ou	«	modérée)	à	leur	domicile/dans	leur	famille	ou	dans	tout	autre	cadre	»4.

6.	 En	2007,	le	Comité sénatorial permanent des Droits de la personne	du	Canada	a	recommandé	l’abrogation	
de	l’article	43	d’ici	avril	20095.
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https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-child
https://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsh8%2fU426pHwccUxzN5kmnhLtdnrWm1hJzGwfirOtSF7im%2btj4%2bJ5n5CPlpIDWXA35GT9TRp%2f4buWRS%2bmORazjhBvmyvo2zBKSKvXuQqKAHC8
https://digitallibrary.un.org/record/482603?ln=en
https://violenceagainstchildren.un.org/fr/content/%C3%A9tude-des-nations-unies
https://violenceagainstchildren.un.org/fr/content/%C3%A9tude-des-nations-unies
https://docstore.ohchr.org/SelfServices/FilesHandler.ashx?enc=6QkG1d%2fPPRiCAqhKb7yhsqIkirKQZLK2M58RF%2f5F0vF1b6rTFNjw4eY3W5adlOuD%2fQ7BoRUdISjb1ygnaXQGG6LJfkl1kUzn8EMECRlzkEVBi7TgYYi0MqogYPGQe0jK
https://sencanada.ca/content/sen/committee/391/huma/rep/rep10apr07-f.pdf
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7.	 Dans	 son	 rapport	 de	 2018,	 le	 Groupe	 de	 travail	 sur	 l’Examen	 périodique	 universel	 des	 Nations	 Unies	
demande	instamment	au	Canada	de,	entre	autres	:

	 	 a.	 «	interdire	expressément	les	châtiments	corporels	des	enfants	dans	tous	les	contextes,	y	compris	à	 
	 	 la	maison	»	(142.213,	Monténégro).

	 	 b.	 «	adopter	et	mettre	en	œuvre	dès	que	possible	le	projet	de	loi	S-206	»	(142.214,	Suède).
	 	 c.	 «	poursuivre	les	importants	travaux	sur	la	réconciliation	avec	les	peuples	autochtones	du	Canada	 

	 	 en	s’acquittant	de	la	promesse	du	Gouvernement	de	mettre	en	œuvre	dans	les	meilleurs	délais	 
	 	 toutes	les	recommandations	de	la	Commission	de	vérité	et	réconciliation	»	(142.249,	Sri	Lanka).

	 	 d.	 «	 mettre	 en	 œuvre	 tous	 les	 ‘appels	 à	 l’action’	 de	 la	 Commission	 de	 vérité	 et	 réconciliation	 
	 	 (142.250,	Australie)6.

8.	 La	Charte canadienne des droits et libertés	garantit	le	droit	de	tous	les	citoyens	à	la	sécurité	de	la	personne	
(article	7)	et	à	la	même	protection	de	la	loi	indépendamment	de	l’âge	(article	15).

Les punitions corporelles sont liées à des méfaits personnels et 
sociétaux qui sont vastes et durables

1. 75 % des cas corroborés de mauvais traitements physiques	 au	 Canada	 sont	 liés	 à	 des	 incidents	
de	punitions	 corporelles7.	Outre	 son	 incidence	 sur	 les	 enfants,	 les	 sévices	 infligés	 aux	enfants	ont	des	
conséquences économiques majeures	pour	le	Canada8.

2.	 Quelques	75	études	montrent	que	même	des	punitions	corporelles	 légères	sont	des	prédicteurs	d’une	
moins	bonne	 santé	mentale,	 de	mauvaises	 relations	parents-enfants,	 d’une	 internalisation	morale	 plus	
limitée,	de	comportements	antisociaux	accrus	(intimidation,	violence	dans	les	fréquentations,	agressivité	
envers	les	pairs)	et	d’un	risque	plus	grand	de	violence	envers	les	partenaires	intimes	et	les	enfants	à	l’âge	
adulte9. 

3.	 Selon	69 études longitudinales prospectives,	 les	 punitions	 corporelles	 augmentent	 l’agressivité	 et	 les	
autres	comportements	problématiques	au	fil	du	temps	et	créent	une	situation	où	les	parents	sont	plus	à	
risque	de	traiter	leurs	enfants	très	violemment10.

4.	 Les	punitions	corporelles	peuvent	nuire	au	développement	du	cerveau	en	activant	des	systèmes	neuraux	
qui	gèrent	les	dangers11 et	réduisent	le	volume	des	zones	du	cerveau	qui	régissent	l’autorégulation	et	la	
fonction	exécutive12.

5.	 Aucun	avantage	à	long	terme	n’a	jamais	été	démontré.

Le Canada n’est pas en phase avec l’évolution internationale
1. 63 États	ainsi	que	l’Écosse	et	 le	Pays	de	Galles	ont	 interdit	 l’administration	de	punitions	corporelles	aux	

enfants	quel	que	soit	le	contexte;	26	autres	États	se	sont	clairement	et	publiquement	engagés	à	le	faire13;	
ensemble,	ils	représentent	plus	de	la	moitié	des	États	membres	de	l’ONU.

2.	 En	2008,	le Conseil de l’Europe	a	fixé	pour	objectif	l’abolition	des	punitions	corporelles	dans	toute	l’Europe14 
.	À	ce	jour,	34	des	47	pays	membres	ont	légiféré	des	interdictions.

3.	 23	des	28	membres	de	l’Union	européenne	ont	adopté	une	interdiction	complète.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-12.html
https://cwrp.ca/sites/default/files/publications/fr/PunitiveViolence41F.pdf
https://cwrp.ca/sites/default/files/publications/fr/Report-Economic_Cost_Child_AbuseFR.pdf
https://www.thelancet.com/journals/lancet/article/PIIS0140-6736(21)00582-1/fulltext
https://endcorporalpunishment.org/fr/global-progress/
https://www.coe.int/t/dg3/children/corporalpunishment/default_FR.asp?
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4.	 Tous	les	États	membres	de	l’ONU,	dans	le	cadre	du	Programme de développement durable à l’horizon 
2030,	 ont	 adopté	 l’objectif	 de	mettre	 fin	 à	 toutes	 les	 formes	de	 violence	dont	 sont	 victimes	 les	 enfants	
(cible	16.2)15. L’un des trois indicateurs	qui	seront	utilisés	pour	mesurer	 les	progrès	dans	ce	sens	est	 le	
pourcentage	d’enfants	âgés	de	1	à	17	ans	ayant	subi	un	châtiment	corporel	ou	une	agression	psychologique	
infligé	par	une	personne	s’occupant	d’eux	au	cours	du	mois	précédent16. 

5.	 Depuis	2018,	Canada	est	un	«	pays pionnier	»	du	Partenariat	mondial	pour	mettre	fin	à	la	violence	faite	aux	
enfants17.	Cet	engagement	inclut	la	mise	en	œuvre	de	l’initiative	INSPIRE	qui	vise	à	mettre	fin	à	la	violence	à	
l’encontre	des	enfants18.

6.	 En	2021,	l’Organisation mondiale de la santé	a	appelé	à	la	«	mise	en	œuvre	et	[au]	respect	des	lois	interdisant	
les	châtiments	corporels	»19.

L’article 43 n’est pas en phase avec les attitudes canadiennes
1.	 La	Commission de vérité et réconciliation du Canada	a	fait	de	l’abrogation	de	l’article	43	son	sixième	appel	

à	 l’action20,	déclarant	que	«	 le	châtiment	corporel	est	une	relique	d’un	passé	discrédité́	et	qu’il	n’a	pas	sa	
place	dans	les	écoles	ou	les	foyers	canadiens	».

2.	 À	ce	 jour,	plus	de	660	organisations	respectées	qui	 représentent	 la	majorité	des	secteurs	ont	appuyé	 la	
Déclaration conjointe sur les punitions corporelles données aux enfants et aux adolescents	dont	l’une	
des	recommandations	est	l’abrogation	de	l’article	4321.

3.	 L’approbation	 des	 punitions	 corporelles	 par	 les	 Canadiennes	 et	 les	 Canadiens	 ne	 cesse	 de	 baisser;	
aujourd’hui,	seulement	17	%	d’entre	eux	sont	pour22.

4.	 La	proportion	des	parents	qui	ont	recours	aux	punitions	corporelles	a	diminué,	passant	de	50	%	en	1994	à	
30	%	en	200823.

5.	 Selon	une	enquête nationale	réalisée	en	2003,	51	%	des	Canadiennes	et	Canadiens	étaient	favorables	à	
l’abrogation	de	l’article	43;	80	%	y	étaient	favorables	si	cela	devait	aider	à	réduire	les	mauvais	traitements	
infligés	aux	enfants24.

La décision de la Cour suprême sur l’article 43 est insuffisante
1.	 En	2004,	 la Cour suprême	 a	 limité	 la	protection	 conférée	par	 l’article	43,	 celle-ci	ne	 s’appliquant	qu’aux	

parents	qui	frappent	leurs	enfants	de	plus	de	2	ans	et	de	moins	de	13	ans,	plus	bas	que	la	tête	et	avec	leurs	
mains.	La	décision	allait	à	 l’encontre	des	recommandations	du	Comité	des	droits	de	 l’enfant	des	Nations	
Unies	et	des	conclusions	convergentes	des	recherches	qui	montrent	les	incidences	négatives	des	punitions	
corporelles,	même	«	légères	»	sur	tous	les	enfants.

2.	 Les	 tribunaux	 inférieurs	 n’ont	 pas	 été	 constants	 dans	 leur	 application	 des	 limites	 décidées	 par	 la	 Cour	
suprême;	cela	est	source	de	confusion,	selon	les	organismes	de	services	à	l’enfance	et	d’application	de	la	loi.

3.	 Cette	décision	ne	permet	pas	la	prise	en	compte	de	la	proportionnalité,	un	élément	essentiel	de	toutes	les	
défenses	normales	en	droit	criminel.

https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/development-agenda/
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/development-agenda/
https://unstats.un.org/sdgs/metadata/?Text=&Goal=16&Target=16.2
https://www.end-violence.org/pathfinding-countries
http://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/254627/9789242565355-fre.pdf;jsessionid=90B6B13ED37BAA8476BCF0E1AEE9B662?sequence=1
https://www.who.int/fr/news-room/fact-sheets/detail/corporal-punishment-and-health
https://publications.gc.ca/collections/collection_2015/trc/IR4-9-5-2015-fra.pdf
https://www.cheo.on.ca/fr/about-us/physical-punishment.aspx
https://canadiancrc.com/PDFs/Corporal_Punishment_Section_43_Repeal_Survey_Canada_2003_Toronto_Public_Health.pdf
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/2115/index.do
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4.	 La	décision	a	été	interprétée	par	beaucoup	de	parents	comme	un	«	feu	vert	»	s’ils	voulaient	frapper	leurs	
enfants25.

5.	 Depuis	2004,	le	nombre	de	recherches	documentant	les	méfaits	des	punitions	corporelles	tout	au	long	de	la	
vie	et	au	niveau	de	la	société	a	considérablement	augmenté,	tout	comme	la	condamnation	de	cette	pratique.

Les implications de l’abrogation de l’article 43
1.	 L’abrogation	 symboliserait	 l’engagement	 du	 gouvernement	 à	 défendre	 le	 droit	 humain	 des	 enfants	 de	

grandir dans un monde où la violence n’existe pas26 et à offrir à tous les enfants le meilleur départ qui 
soit dans la vie27.

2.	 L’abrogation	soutiendrait	et	faciliterait	les	initiative	multisectorielles	qui	visent,	dans	tout	le	pays,	à	mettre	fin	
à	la	violence	envers	les	enfants	et	à	la	violence	familiale.

3.	 L’abrogation	permettrait	d’éduquer,	clairement	et	intelligemment,	les	parents,	la	police,	les	intervenants	en	
services	d’aide	sociale	à	l’enfance	et	les	procureurs.

4.	 Les	 défenses	 de	 légitime	 défense,	 défense	 d’autrui	 et	 dépense	 des	 biens	 en	 vertu	 du	 Code	 criminel	
resteraient	possibles,	tout	comme	la	défense	d’utilisation	d’une	force	raisonnable	du	common	law	qui	est	
communément	acceptée	dans	les	lois	et	les	politiques.

5.	 Des	protocoles	peuvent	être	conçus	avec	soin	pour	 les	avertissements,	 les	poursuites	et	 les	arrestations	
pour	s’assurer	que	le	meilleur	intérêt	de	l’enfant	soit	respecté.

6.	 Dans	les	pays	où	les	punitions	corporelles	ont	été	interdites	et	où	il	y	a	un	suivi	des	enquêtes	menées	par	les	
services	de	protection	de	l’enfance,	il	n’y	a	pas	eu	d’augmentation	des	poursuites	criminelles	ou	des	prises	
en	charge	par	les	services	de	protection	de	l’enfance	dans	des	cas	mineurs	–	seulement	un	recul	du	soutien	
pour	les	punitions	corporelles	et	de	leur	utilisation28.
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